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 Procès-verbal de la réunion extraordinaire du conseil municipal de Tracadie  
tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 

Le mardi, 4 juillet 2023 
20h00 

 
1. APPEL À L’ORDRE 

Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 20h00 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour.  

Trois (3) citoyens sont présents. 
 
2. CONSTATATION DU QUORUM 

Sont présents :  Denis Losier Maire 
 Pierre Morais Maire suppléant 
 Guy Basque Conseiller 

Rita Benoit Conseillère 
 Thérèse Brideau Conseillère 

Joanne Doiron           Conseillère 
 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Réaldine Robichaud Conseillère 

Geoffrey Saulnier          Conseiller 
Dianna May Savoie          Conseillère 

 Roger Robichaud Directeur général  
 Joey Thibodeau Greffier municipal    

Est absent :  Yolan Thomas Conseiller 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

- Aucun. 
 
4. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 ORDRE DU JOUR 

1. Appel à l’ordre. 
 2. Constatation du quorum. 
 3. Déclaration de conflits d’intérêts. 
4. Adoption de l’ordre du jour. 
5. Autorisations pour des prêts intérimaires ou marge de crédit. 
 5.1 Projet Réfection de la rue Principale. 
 5.2 Projet Eau & Égouts – rue Principale. 
6. Soumissions reçues – Projet Amélioration Aréna (remplacement de la façade 

(bar)). 
7. Soumissions reçues – Projet Amélioration Aréna (Toilettes des hommes). 
8. Projets pour le budget de fonctionnement en capital 2023. 
9. Levée de la réunion. 
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Résolution 2023-134 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Rita Benoit 

QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté.  
ADOPTÉE 

5. AUTORISATIONS POUR DES PRÊTS INTÉRIMAIRES OU MARGE DE CRÉDIT 

5.1 Projet Réfection de la rue Principale. 

Résolution 2023-135 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Dianna May Savoie 

ENTENDU QUE la Commission des emprunts de capitaux par les 
municipalités   a   autorisé   deux   (2)   demandes   d’emprunts   totalisant 
1 050 000,00 $ devant servir aux services relatifs aux transports pour une 
période maximale de 15 ans.  

IL EST RÉSOLU QUE le conseil municipal de Tracadie autorise 
l’administration municipale à faire une demande de prêt intérimaire ou une 
marge de crédit auprès de l’institut UNI Coopération financière (compte 
18805 EOP) pour un montant maximal de 1 050 000,00 $ dans le cadre de 
la  phase II  du  projet  de  réfection  de  la  rue  Principale  d’une  valeur  de 
3 852 667,59 $. 

ADOPTÉE 
5.2 Projet Eau & Égouts – rue Principale. 

Résolution 2023-136 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Thérèse Brideau 

ENTENDU QUE la Commission des emprunts de capitaux par les 
municipalités a autorisé deux (2) demandes d’emprunts totalisant 
575 000,00 $ devant servir aux services d’hygiène environnementale 
(utilité) pour une période maximale de 30 ans.  

IL EST RÉSOLU QUE le conseil municipal de Tracadie autorise 
l’administration municipale à faire une demande de prêt intérimaire ou une 
marge de crédit auprès de l’institut UNI Coopération financière (compte 
18805 EOP) pour un montant maximal de 575 000,00 $ dans le cadre de la 
phase II  du  projet  Eau & Égouts  de  la  rue  Principale  d’une  valeur  de 
1 315 272,39 $. 

ADOPTÉE 
Résolution 2023-137 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Thérèse Brideau 

QUE la résolution 2023-135 soit modifiée en remplaçant le mot                           
« Corporation » par « Coopération ». 

ADOPTÉE 
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6. SOUMISSIONS REÇUES – PROJET AMÉLIORATION ARÉNA (REMPLACEMENT 
DE LA FAÇADE (BAR)) 

Résolution 2023-138 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Rita Benoit 

QUE suite à la recommandation du consultant et du département municipal de 
l’Ingénierie et de l’Infrastructure, le conseil municipal accepte le plus bas 
soumissionnaire respectant les exigences pour le projet Amélioration Aréna – 
Remplacement  de  la  façade  (bar)  (Projet  no.  22-30-01-A),  soit  l’entreprise 
KF Contracting Inc. au montant de 71 800,00 $ plus TVH. 

ADOPTÉE 

7. SOUMISSIONS REÇUES – PROJET AMÉLIORATION ARÉNA (TOILETTES DES 
HOMMES) 

Résolution 2023-139 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Thérèse Brideau 

QUE   suite à la recommandation du consultant et du département municipal de 
l’Ingénierie et de l’Infrastructure, le conseil municipal accepte le plus bas 
soumissionnaire respectant les exigences pour le projet Amélioration Aréna – 
Toilettes des hommes) (Projet no. 22-30-02), soit l’entreprise KF Contracting Inc. 
au montant de 31 075,00 $ plus TVH. 

ADOPTÉE 

8. PROJETS POUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT EN CAPITAL 2023 

Résolution 2023-140 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

QUE le conseil municipal accepte les projets pour le budget de fonctionnement en 
capital 2023 tel que recommandé lors de la séance de travail du 4 juillet 2023.    

ADOPTÉE 
9. LEVÉE DE LA RÉUNION 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Pierre Morais propose que la réunion soit 
levée à 20h10 approximativement. 

        

 

   
Denis Losier, Maire  Joey Thibodeau, Greffier municipal 
   

 


